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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel Je la REVUE MILITAIRE SlISSE. rf 17 (1X77).

NOTES SUR L'ARTILLERIE TURQUE

Pour completer nos renseignements anterieurs sur l'armee
oltomane 4, nous donnerons ci-dessous quelques notes sur son
artillerie, extraites d'une recente publication signalee avec eloge
par la Revue d'artillerie francaise V

Rappelons tout d'abord que l'armee ottomane se repartit en
7 corps d'armee reguliers et territoriaux (orclus) et l'effectif
d'environ un corps en unites separees, et que chaque corps d'armee
comprend 1 regiment d'artillerie, sauf le 1er, la garde, ä
Constantinople, qui a 3 regiments, et le 7e, Yemen, qui n'a que six
batteries independantes.

Rappelons aussi que tout ce qui concerne l'artillerie est sous
les ordres de la Grande-Maitrise de l'artillerie, qui a dans ses
attributions la solde, l'administration, l'armement, l'equipement,
etc., des troupes de l'artillerie et du genie, qui ne relevent
absolument que de ce departemenl. Elle est egalement chargee de la
construetion, de l'entretien, de l'armement des forteresses.

Enfin, eile a la direction des etablissements militaires. (Voir
ci-dessous.)

Le Grand-Conseil, exercant le pouvoir avec le Grand-Maitre
de l'artillerie, porte le nom de Grand-Conseil superieur de
l'artillerie (Top-hane-Medjlissi).

Le Grand-Maitre de l'artillerie, actuellement Mahmoud-Dje'lad-
Eddin-Oamat pacha, gendre du sultan et marechal de l'empire,
est assiste d'un sous-secretaire d'Etat (mustechar) et d'un
personnel reparti dans differents bureaux.

II a sous ses ordres le directeur ge'ne'ral des fabriques ressor-
tissant ä son departement, S. Exe. Seid pacha, qui a organise
toutes les fabriques sur le pied remarquable oü elles sont aujourd'hui.

Le Grand-Conseil de l'artillerie, compose de quatre generaux
d'artillerie et du genie et de cinq membres civils, est assiste d'un
personnel reparti entre trois sections, deux commissions et un
certain nombre de bureaux.

Les trois sections sont: 1° la section militaire; 2° la section
d'expertises et d'expe'riences; 3° la section administrative.

Les deux commissions sont: 1° la commission d'expedition ;
2° la commission de construetion.

Independamment du personnel militaire et civil composant le
ministere, six officiers sont encore attacbes ä la personne du

1 Voir nos numeros de 1876.
* VArmee oltomane, par M. Zboinski, officier d'arlillerie beige au service de la

Porte et professeur k l'6cole imperiale. Paris, Dumaine, 1877.
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Grand-Maitre, et huit au Grand-Conseil, pour remplir les fonctions

d'aides-de-camp.
Artillerie de campagne; Regiments d'artillerie. — Cbaque

regiment d'artillerie est commande par un gtlneral de brigade,
ayant sous ses ordres un colonel, charge specialement du
commandement militaire et n'ayant pas ä s'oecuper d'administration.

L'effectif du regiment d'artillerie varie dans chaque corps
d'armee, suivant le nombre de batteries qui la composent, ainsi
qu'on le verra plus loin.

Tout regiment d'artillerie se compose de 4 bataillons ä 3
batteries, ayant ä leur suite un certain nombre de batteries independantes

les unes des autres et ne formant pas de bataillon
distinct. Elles dependent directement du commandant du regiment.

Les 3 balleries du 1er bataillon sont ä cheval; les 9 autres,
comprises dans les 2e, 3e et 4C bataillons, sont l'artillerie montee.
Quant aux batteries independantes, en nombre variable, elles
sont armees de pieces de montagne et de mitrailleuses *.

L'etat-major d'un regiment d'artillerie type ä 14 batteries se

compose de : 1 general de brigade, 1 colonel, 1 lieutenant-colonel,
1 chef de balaillon d'administralion, 4 ecrivain de

regiment, 4 veterinaire en chef, 1 porte-etendard, 3 sous-officiers-
trompettes, 1 maitre selber, 4 maitre marechal-ferrant, 1 maitre
forgeron, 1 maitre menuisier, 1 brigadier marechal-ferrant,
1 brigadier porteur d'eau, 1 brigadier du train ; total 47, avec
47 chevaux de seile (sur pied de guerre) et 6 chevaux d'ordonnance.

L'etal-major du 4er bataillon (artillerie ä cheval) se compose
de : 1 chef de balaillon, 2 adjudants-majors, 4 lieutenant-colonel
medecin, 1 adjudant-major pharmacien, 1 Chirurgien, 4 veterinaire,

1 ecrivain, i aumönier, 4 aide-ecrivain, 4 brigadier-trom-
pelte; total 44, avec 44 chevaux de seile (sur pied de guerre) et
6 chevaux d'ordonnance.

L'etat-major des 2e, 3° et 4e bataillons (artillerie nionUe)
differe de celui du 1er en ce que le lieutenant-colonel medecin est
remplace par un chef de bataillon medecin, et l'adjudant-major
pharmacien par un capitaine pharmacien.

Enfin l'etat-major de la colonne de munitions se compose de :

4 chef de bataillon et 2 adjudants-majors, avec 3 chevaux de seile
et 3 chevaux d'ordonnance.

Les tableaux suivants donnent les effectifs de batleries et
colonnes de munitions sur pied de guerre, et celui d'un regiment
d'artillerie type ä 44 batteries.

1 Les balleries de mitrailleuses onl du etre remplacees cet Ate par des batteries
monlees de canons de campagne en acier, frettes, du Systeme Krupp. Trois batteries

(une de U et deux de ü) de ces pieces etaient dejä, an 30 avril, arriveesä Cons-
laulinople. (Note de la Revue d'artillerie francaise.)



Effectif sur pied de paix et sur pied de guerre d'un regiment d'artillerie type a 14 batteries.
(Hommes, chevaux et materiel.)

COMPOSITION

du

REGIMENT

Etat-major

1er bataillon ä cheval

2e, 3« et 4e bataillons montes

1 batterie de montagne

i batterie de mitrailleuses

Colonne de munitions
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Effectif des batteries et colonnes de munitions sur pied de guerre.

DESIGNATION DES GRADES

Capitaine
Ecrivain
Lieutenant en 1er

Lieutenants en 2« et en 3e

Sous-officiors du Djebhane
Marechal des logis chef
Marechaux des logis
Fourrier
Brigadiers
Servants
Conducteurs de voilures
Conducteurs de mulets
Brigadier-trampette
Trompettes
Porteur d'eau
Soldats du train
Maröchaux ferranls
Selliers
Forgeron
Menuisier
Armurier
Aux caissons
Aux fourgons de röserve
Au chariot de bagages
A Ia forge de campagne

Totaux
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Artillerie de forteresse et ouvriers d'artillerie. — Le
service de l'artillerie de position est fait dans les places fortes par
un corps special: l'artillerie de forteresse. Les soldats qui Ie composent

ne sont pas enregimentes, excepte dans le corps de la garde,
oü ils forment trois regiments. Dans les autres corps, ils sont
organisös en compagnies, d'un effectif de 150 hommes, reparties
dans les differentes forteresses de l'empire. Les regiments
d'artillerie de forteresse de la garde ont la meme composition, sauf
l'effectif de la compagnie, qui est de 150 hommes, que les
regiments d'infanterie de ligne.

Enfin, il existe encore des compagnies d'ouvriers d'artillerie
que l'on emploie ä differents services, composees comme les
compagnies d'artillerie de forteresse.

Les tableaux (pages 371 et 372) donnent les effectifs, par corps
d'armee, des troupes d'artillerie (de campagne, de forteresse et
ouvriers) de l'armee active nizamie, mises sur pied de guerre au
moyen de l'appel sous les drapeaux de la serie de reserve ichlyat.

Armement des troupes. — Les conducteurs de l'artillerie sont
armes du sabre et du revolver de cavalerie. Les servants sont
armes du sabre dit coupe-choux et du fusil Winchester. Le
bataillon de service ä Top-hane est arme du fusil Remington.

equipement. — i" Hommes äpied. — L'equipement, uniforme
pour les hommes ä pied de toutes armes, se compose de :

1 ceinturon porte-sabre-baionnette, une cartouchiere mobile sur
le ceinturon, destinee a renfermer 60 cartouches ; 1 havre-sac
renfermant 40 cartouches et divers effets : 1 sac ä pain, 1 petit
bidon en fer-blanc, 1" musette.

2° Hommes ä cheval. — L'equipement se compose de : 1

ceinturon porte-sabre, 1 giberne, 1 porte-manteau, 1 musette, 1 gourde.



Recapitulation des effectifs, par corps d'armee, de l'artillerie de campagne (Nizamie).

NUMEROS

ET CHEFS- LIEUX

des

corps d'armee.

ln — Constantinople

2« — Choumla

3"- — Monastir

4e — Erzeroum

5C — Damas

6ü — Bagdad

7" - Sana

Totaux

MOMBRE

DE BATTERIES

24 77 II

EFFECTES

Chevaux.
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155
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Artillerie de forteresse et ouvriers d'artillerie sur pied de guerre.

NUMERO

COUPS I) ARMEE

1er corps(garde)
2e corps
3e corps
4c corps
5« corps
0e corps
7e corps

CHEF-LIEU

du

C0BI'S n aujiee

Constantinople
Choumla
Monastir
Erzeroum
Damas (e)
Bagdad (f)
Sana (g)

150
150
150
150
150
150
150

Forleresses. Ouiriers.

90 (a) 14400
20(6) 3000
21 (c) 3150
12 (d) 1800
3 450
ff 1

5 750

Totaux generaux. ISO 157 23550

tu a

Ja
o —

1 3
p —

ca i?.

50048 7200
ff ft 1253
ff .1 731
ff ff 574
1) ff 149
2 300 ¦
ff ' 204

50 7500 3411

21600
3000
3(50
1800
450
300
750

31050

a) Les 90 compagnies de forteresse du ler corps forment 3 regiments ii 4
bataillons. — Le l'r regiment, dit de la mer Noire, dessort les fortilicalions do la
cöte d'Europe, depuis Kara-Bournou jusqu'ä Yedi-Coule, et celles de la cöle
d'Asie, de Riva ä Siilimnie. — Les 2e et 3e regiments, dits de la mer Blanche
(Mediterranee), desservent les forteresses des Dardanelles et des iles.

b) Les 20 compagnies de forteresses desservent les fortilieations de Choumla,
Roustchouk, Widdin, Varna, Nich, Silistrie.

c) Les 21 compagnies de forteresse desservent les fortifications de Seutari-
'

(l'Albanie, Prevesa, Salonique, Gholos. Banjaluka, Sienitza, Mostar et
Podgoritza.

d) Les 12 compagnies de forteresse desservent les forteresses d'Erzeroum,
Kars, Trebizonde, Guetchövan, et Batoum, etc.

e) La principale forteresse est Saint-Jean-d'Acre.
f) La 0° circonscriplion n'a pas de forteresse.
g) La principale forteresse est Hcdjäz, pres la Mecque.

La seile en usage est celle dite du -modele espagnol, ä vastes
quartiers arrondis, sangles passant par dessus; eile est munie
d'une fönte et d'une sacoche.

Le harnachement des chevaux est le meme, sauf la seile, que
dans l'artillerie allemande. Les pieces et les voitures sont toutes
attelees de 6 chevaux,

Habillement. — 1° Hommes ä pied. — Les hommes ä pied
ont un costume ä la zouave, compose essentiellement de: 1 veste
ouverte sur le devant, 1 gilet plastron, se boutonnant sur le cöte
et se lacant par derriere, 1 pantalon ä la turque, formant jupe ä
sa partie superieure jusqu'au dessus du mollet, oü il se retreeit
et forme molletiere jusqu'au-dessus du pied, 1 ceinturon de laine
rouge. Le drap de l'uniforme est bleu fonce, les passementeries
sont jaunes. Toute l'armee est coillee du fez, calotte rouge avec
gland gros et court.

'2° Hommes ä cheval. — Les hommes ä cheval sont vetus d'une
tunique courle avec boutons et brandebourgs noirs. Le pantalon
est ä l'europeenne. Le costume est bleu fonce.
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Tous les hommes, ä pied ou ä cheval, ont une capote-manteau
ä capuchon en fort drap, que les premiers portenl sur le havresac

et que les seconds roulent et mettent en sautoir.
Pour les caporaux ou brigadiers et les sous-officiers, les grades

sont indiques par un certain nombre de galons en laine rouge et
de galons d'or intercales, suivant le grade.

Officiers. — Les officiers ont une tunique bleu fonce, ä un
rang de boutons, un pantalon bleu fonce ä l'europeenne, ä large
bände rouge simple : ils n'ont pas d'epaulettes; en grande tenue
ils portent une petite tresse, en soie rouge pour les ofliciers
subalternes, rouge et or pour l'adjudant-major et tout en or pour
les officiers superieurs. Les grades sont indiques par des galons
d'or ou d'argent sur les manches.

Les officiers sont armes d'un sabre recourbe ä poignee sins
garde.

Un manteau en drap bleu fonce avec capuchon, garni de pades
sur les epaules, complete rhabillement; les etoiles indicatives
des grades sont reparties sur les pattes des manteaux.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V« Division.
(Suite.)

Ordre de division n° 13.

I. Ordre concernant le rapport au divisionnaire.
Pour le rapport au divisionnaire on observera en general les

prescriptions ci-apres :

1. Pendant la duree du cours preparatoire les officiers suivants se
presenteront au rapport, ä 6 heures du soir:

Le chef d'etat-major.
L'ingenieur de division.
Le commissaire des guerres de division.
Le medecin de division.
Le veterinaire de division.
Les deux brigades d'infanterie, la brigade d'artillerie (parc de division),

le regiment de dragons, le bataillon de carabiniers et le bataillon du train
peuvent, en cas de Communications importantes pour lesquelles une
depeche ou une lettre ne sufflrait pas, envoyer au rapport un officier.

2. Apres l'entree en ligne et pendant les Operations les officiers
suivants devront se presenter au rapport chez le divisionnaire :

Le chef d'etat-major.
L'ingenieur de division.
Le commissaire des guerres de division.
Le medecin de division.
Le veterinaire de division.
Un officier de l'avant-garde.
Un officier du gros de la division.
Un officier de chaque detachement independant.
Un officier de la brigade d'artillerie (parc de division).
Le commandant du bataillon du train.
Si le divisionnaire n'a pas designe de commandant special du gros, ä
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